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Le droit de la famille est un portrait, plus ou moins impressionniste, 
d’une société en un lieu et un temps donnés. Ce constat, qui relève plus 

en droit de la famille plus que partout ailleurs, l’apport du droit comparé 

croisés belge et québécois », réunissait des professeurs des Facultés de droit 

-

Nous remercions la Revue juridique Thémis et son directeur, le profes-

Brigitte Lefebvre Benoît Moore
Professeure titulaire Professeur agrégé
Titulaire de la Chaire Titulaire de la Chaire Jean-Louis Baudouin
du Notariat  en droit civil

Faculté de droit, Université de Montréal
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Alain-Charles Van Gysel 

Directeur du Centre de Droit privé et de l’Unité de Droit familial

Sociétés semblables, problématiques parallèles

Régression du modèle unique de la famille issue d’un couple marié  

Émergence des familles recomposées, ou monoparentales ; 
 

 

sécurité sociale généreuse ;
 

-
lation et de la légalisation de l’avortement.

évolution et un état actuel très similaire.
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nous semble-t-il, la similarité des paradigmes philosophiques sous-jacents 

du droit, tant au Québec qu’en Belgique, qui nous a frappés.

I. Premier paradigme : le droit à l’enfant 

niveau de la parenté
à l’enfant.

désir d’enfant doit pouvoir satisfaire ce désir, le système médico-social doit 
lui en fournir les moyens matériels, et le droit doit consacrer la possibilité 

bien relevé, qu’une illustration particulièrement nette de ce paradigme, 
-

des raisons différentes. Au Québec, c’est la structure fédérale de l’État 
canadien qui a provoqué le détour par l’union civile . En Belgique, ce sont 
les nécessités des coalitions multipartites  qui ont fait de la création de la 

 En raison du système électoral de représentation proportionnelle, les gouvernements 
belges sont toujours de vastes coalitions, où les diverses composantes philosophiques 
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3 -
gent très nettement. En droit québécois, le conjoint d’une personne qui 
met au monde un enfant devient le père ou la mère de cet enfant, alors 

-
.

Il s’ensuit qu’au Québec, lorsqu’un enfant naît au sein d’un couple de 

celle qui a accouché et celle qui lui est unie. Ceci donne une solution 

peut engendrer.

-
tions « amicalement assistées », phénomène inconnu ou méconnu en Bel-

donneur de sperme dans le cadre d’une PMA, au Québec comme en Bel-
gique, le délai d’un an pour poursuivre l’ « ami » obligeant en établisse-
ment judiciaire de paternité. 

3

Code 
civil du Québec

-

 Et, a fortiori

 En réalité, nous ne connaissons absolument pas l’importance quantitative des pro-
créations « amicalement assistées » en Belgique. 
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ne peuvent y porter ni y accoucher, que ce soit sur les rives du  Saint-Laurent 

Belgique , mais quid
penser qu’en cas de « disparition », ou plutôt de non-apparition, de la 

-

relevé plus haut), mais encore faut-il précisément qu’elle n’apparaisse pas 
juridiquement comme mère de l’enfant, bien qu’elle ait accouché. Or, le 
principe « mater semper certa

Dès lors, l’adoption semble la voie la plus courante pour les couples 

vis d’un enfant.

L’adoption, second mode d’établissement d’un lien civil entre un 
parent ou un couple et un enfant, est en effet permise depuis peu dans les 

7.

sur le territoire belge comme sur le sol québécois. 

gique comme au Québec, le lien avec l’autre parent, ou bien il s’agit d’un 
enfant tiers, qui se trouve généralement dans un pays étranger du Tiers-
Monde.

sa contribution.
7
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-
tement impossible pour tous ces couples en raison du fonctionnement du 
mécanisme établi par la Convention de La Haye sur les adoptions interna-
tionales.

II. Second paradigme : le droit de l’enfant 

 l’aspect de parentalité, 

totalement sous le boisseau dans leur pays dans le cadre de la probléma-
-

mes législatives sur la parenté, adoptive ou « non adoptive », se succédaient 
très rapidement dans le sens évoqué ci-dessus.

-

de l’enfant », par opposition, d’évidence, au « droit à 

-

vise que les effets, non l’établissement

 Voir l’analyse de Madame Gallus au sujet du statut du « beau-parent », notamment 
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-

d’un enfant.

-

du lien juridique parent(s)-enfant (la parenté), le droit de l’enfant ensuite 
(la parentalité).

Mais cette distinction de « territoires » ne nous semble pas possible, ni 
pour la parenté « non-adoptive » ni, certainement, pour la parenté issue de 
l’adoption .  

Pour ce qui est de la première, il est très étonnant, nous semble-t-il, 
que, dans cette recherche de plus en plus effrénée de la satisfaction du désir 
d’enfant des couples , au travers des techniques médicales et juridiques 
les plus inventives que nous avons évoquées ci-dessus, une question ne 

-

-
seurs des gamètes  dont il est issu, l’État qui a socialement et juridique-

été conçu, au moins partiellement, pour guérir un frère malade

in concreto dans la plupart des cas d’espèce, mais le droit se 
doit précisément de considérer les hypothèses qui posent problème.

majorité des pays du globe, la Belgique ayant conservé au travers des dernières  réformes 

-

 Nommées au Québec les « forces génétiques ».
 Problématique de l’« enfant-médicament ».
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juridiquement l’enfant d’un couple  et, 

Pour ce qui est de l’adoption, en tout état de cause, la question de la 

. 

-

internationale leur est, de facto, fermée. 

Compte tenu du faible nombre d’enfants adoptables au Québec 

travers d’une insémination (couple lesbien) ou d’une mère porteuse 
( couple d’hommes).

-
ment les instances communautaires qui participent au processus d’adop-
tion) aient pour mission de constater in concreto

a posteriori de l’apprécia-

dessus, et donc une mise en cause par lui des divers intervenants, au sein 
desquels l’Etat aura sans nul doute une responsabilité de premier plan, 
compte tenu de son rôle dans le processus d’adoption.

unique, ce qui est possible, du moins en Belgique.
 Il semble qu’aucune étude actuelle ne démontre un effet négatif d’une éducation par 

diverse pour qu’au moins une
plus important de tels enfants aura atteint l’âge adulte. 

Code civil du Québec
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de l’enfant et du droit à l’en-

adoptive) et dans la parentalité ; et pour la situation des couples homo-
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